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Une dynamique 
partenariale

3

Notre magazine Ardenne Economique, par ses dossiers, ses interviews, 
ses informations inédites est le reflet de l’économie réelle des Ardennes, 

dans sa stratégie, dans ses projets et dans ses réalisations.

Conscient des atouts dont nous disposons et de la qualité des acteurs économiques
qui les valorisent, j’ai placé l’année 2007 pour notre département sous le signe de l’unité,
du volontarisme et de la détermination.

La combinaison de ces trois éléments, qui constitue le véritable moteur de notre
innovation, de notre développement et de notre croissance n’a pas tardé à produire
ses effets et c’est avec plaisir que je vous invite à découvrir, dans ce deuxième
numéro de l’année, les projets en cours de réalisation et réalisés dont nous sommes
soit porteurs, soit partenaires.

La CCI des Ardennes est au cœur d’un réseau de confiance et de mutualisation, où la
participation, même limitée, de chacun permet d’obtenir ce qu’aucun n’aurait pu
individuellement acquérir, que ce soit dans les secteurs des services, du commerce,
de l’industrie, de l’innovation ou de l’accès aux procédures d’aides publiques.

A l’écart des enjeux politiques, la CCI constitue un terrain fertile de coopération
où toutes les forces concourantes ont toujours comme résultantes le progrès et le
succès.
• Le projet de pôle de compétitivité « procédés de mise en œuvre des matériaux
innovants » a révélé la capacité des entreprises et de leurs structures fédératives ou
représentatives à se mobiliser et à travailler ensemble.

• Le contrat territorial et le contrat de développement économique des Ardennes
ont souligné l’engagement de chaque partenaire dans un travail de conception et
de réalisation d’actions d’intérêt économique et social.

• Le classement de la plus grande partie du territoire ardennais en bassin d’emploi
à redynamiser offre aux Ardennes un outil qui permet d’impulser une dynamique
gagnante nouvelle.

Cet ensemble de moyens mis en œuvre par la synergie de tous les partenaires et
acteurs économiques garantit à notre département des résultats positifs rapides et
montre que la page des actions individuelles est définitivement tournée.
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Géraud Spire, 
président de la CCI des Ardennes©
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